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Générale colonial
Décision n° 466 du 24 avril 1950 :

n° 466
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 24 avril 1950
Numéro JO Date du numéro
n° 4 du 30/04/1950 30 avril 1950

TEXTE INTEGRAL

Le nommé Djama Oufaneh est engagé en qualité de planton, auxiliaire, 2e échelon, a salaire journalier, pour compter du 17
avril 1950, a titre d’essai, en remplacement numérique d’Omar Ahmed, muté au service météorologique. Lintéressé est mis a
la disposition de M. le Secrétaire général, bureau du courrier, pour compter de la date de son engagement.
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